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A la mi-juillet, l’OMPI a créé sur son site Web un nouveau portail offrant des informations et des services concernant le
système international de dépôt de brevets (Traité de coopération en matière de brevets (TCB)) à l’adresse suivante:
www.wipo.int/patentscope/. Ce nouveau portail centralise toutes les activités de l’OMPI liées aux brevets et au TCB afin
d’assurer de meilleurs services aux utilisateurs.

Les informations existantes sur les dépôts dans le cadre du TCB et les dépôts élec-
troniques ainsi que sur d’autres ressources liées aux brevets sont disponibles par
l’intermédiaire de ce nouveau portail et de nouvelles sections sur les données
relatives aux brevets, les statistiques et les questions d’actualité. La section sur les
données relatives aux brevets permet d’accéder, par le biais d’un système d’ins-

pection des dossiers en ligne du TCB, au recueil complet des demandes internationales publiées dans le cadre du TCB –
plus d’un million aujourd’hui – depuis 1978 jusqu’à maintenant en format d’image et avec une description consultable
sans limitations, et les textes des demandes soumises à partir de juillet 1998.

Ce portail constituera la base des nouveaux services en ligne, des tutoriels et des autres ressources servant à la récupéra-
tion des informations sur les brevets, qui seront disponibles dans les prochains mois.

◆

L’ACTUALITÉ
EN BREF

Un nouveau portail sur le Web pour les brevets

Un colloque régional Asie-Pacifique examine 
la propriété intellectuelle et le développement

Des représentants des offices de la
propriété intellectuelle de 25 pays de
la région Asie-Pacifique ont participé
au débat international en cours dans
le domaine de la propriété intellec-
tuelle et du développement lors d’un
colloque qui s’est tenu à Singapour les
7 et 8 juin. L’OMPI a organisé cette
réunion en collaboration avec le
Gouvernement de ce pays par l’inter-
médiaire de son Ministère des affaires
étrangères, de son office de la proprié-
té intellectuelle et de son Ministère
des affaires juridiques.

Le colloque a traité des thèmes suivants:

◗ les stratégies de propriété intellec-
tuelle efficaces dans les domaines
de la science et de la technologie,
de la culture, de la sensibilisation

des jeunes, des entreprises axées sur
le savoir et du développement des
entreprises susceptibles d’optimiser
l’impact de la propriété intellectuel-
le sur la croissance économique;

◗ les avantages comparatifs nationaux
en matière de propriété intellectue-
lle dans les domaines des savoirs
traditionnels, de la santé, de la tech-
nologie de l’information, des petites
et moyennes entreprises et du pro-
cessus de décision concernant la
fixation des priorités en matière de
propriété intellectuelle; et

◗ le nouveau rôle économique des
offices de la propriété intellectuelle
au XXIe siècle.

Le colloque a également offert la pos-
sibilité de partager des expériences sur
diverses initiatives visant la coopéra-

tion régionale dans le domaine de la
propriété intellectuelle, en particulier
dans le contexte de groupes sous-
régionaux comme l’Association des
Nations d’Asie du Sud-Est (ANSEA), la
Coopération économique Asie-
Pacifique (CEAP), les pays du Forum
des îles du Pacifique et l’Association
de l’Asie du Sud pour la coopération
régionale (SAARC).

Le colloque a coïncidé avec l’inaugu-
ration du Bureau de l’OMPI à
Singapour, qui a été créé au début de
l’année grâce à une contribution du
gouvernement de ce pays. Ce bureau
aidera l’OMPI à exécuter ses program-
mes dans la région en toute efficacité.
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